
RÈGLEMENT 467-2023 

RÈGLEMENT NO 467-2023 
MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC des Pays-d’en-Haut a adopté, le 14 juin 2005, son schéma 
d'aménagement et de développement révisé par le règlement de remplacement no 158-2005 et 
qu’il est entré en vigueur le 27 octobre 2005, conformément aux dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1) – LAU; 

ATTENDU la demande de la Ville de Sainte-Adèle via la résolution 2023-109 en date du 20 mars 
2023 à l’effet de modifier le schéma d’aménagement et de développement afin de rationaliser 
son périmètre urbain et de mettre en place un cadre adéquat à l’atteinte de ses objectifs de 
développement; 

ATTENDU QUE la Ville de Sainte-Adèle constitue le pôle de services principal de la MRC, et qu’à 
ce titre, elle se voit confrontée à répondre par l’entremise de sa planification, aux besoins variés 
de la population résidente du territoire;  

ATTENDU QUE la délimitation de l’affectation urbaine proposée permettra la création de milieux 
de vie complets répondant à certains enjeux liés notamment à l’habitation, à l’établissement de 
commerces et services de proximité de même qu’au maintien d’espaces naturels de qualité; 

ATTENDU la recommandation du comité d’aménagement du territoire; 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par le conseiller Jacques Gariépy, maire de Saint-
Sauveur lors de la séance du 10 octobre 2023; 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 50 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la MRC peut 
demander à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation un avis gouvernemental sur les 
modifications proposées par ce projet de règlement; 

ATTENDU QU’aucune modification n’a été apportée au projet de règlement; 

IL EST PROPOSÉ par Choisissez un élément. et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers présents 
que le présent règlement soit adopté, statué et décrété par ce qui suit :  

ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

Le préambule ci-dessus décrit fait partie intégrante du présent projet de 
règlement comme s'il était ici au long reproduit. 

ARTICLE 2  CONCEPT D’ORGANISATON DU TERRITOIRE 

Le chapitre 2 relatif au Concept d’organisation du territoire est modifié à la 
section 2.1 La hiérarchie des pôles et leurs vocations par le remplacement de la 
dernière phrase du deuxième alinéa par le texte qui suit :  

« Par ailleurs, la ville de Sainte-Adèle se distingue par le rôle majeur qu’elle assure 
en matière d’offre de services éducationnels, publics et sociaux. Y sont 
notamment établis sur le territoire, la majorité des écoles primaires, l’école 
secondaire, trois CHSLD, un CLSC, le siège social de la MRC, le Centre sportif Pays-
d’en-Haut (centre sportif régional), en plus de plusieurs organismes 
communautaires d’aide à la population.» 
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ARTICLE 3 MODIFICATION DE LA LIMITE DU PÉRIMÈTRE URBAIN DE SAINTE-ADÈLE  
 

La carte 18 relative au Périmètre d’urbanisation et au développement urbain est 
remplacée par la carte jointe à l’ANNEXE A du présent règlement afin d’ajuster la 
délimitation du périmètre urbain et la mise à jour des secteurs de développement 
de la Ville de Sainte-Adèle;  
 

 
ARTICLE 5 MODIFICATION DE LA DÉLIMITATION DE CERTAINES AFFECTATIONS DU 

TERRITOIRE  
 

Les limites des affectations «Urbaine», «Semi-urbaine», «Récréative» et 
«Résidentielle et de villégiature» du territoire de Sainte-Adèle sont modifiées, le 
tout, tel qu’illustré à l’ANNEXE B identifiant les ajustements apportés à la Carte 
14 relative aux Grandes affectations du territoire. » 
 

ARTICLE 6 MODIFICATION AUX DISPOSITIONS RELATIVES À L’AFFECTATION URBAINE DE 
SAINTE-ADÈLE  

 
 Le chapitre 3 relatif aux grandes affectations du territoire est modifié par 

l’insertion:  
 

▪ À la section 3.1 Les affectations du territoire à la suite de la première phrase 
du 4ième alinéa de la sous-section Affectation urbaine, du texte qui suit :   

 
« À cet égard, le pôle de service régional de la ville de Sainte-Adèle se voit 
confronté au manque d’espaces appropriés à la création de milieux de vie 
complets et répondants aux besoins actuels et futurs de la population du 
territoire.  
 
De façon à ce qu’elle puisse continuer à assumer son rôle de ville de services à 
la population adéquatement et à répondre aux principaux enjeux, notamment 
ceux relatifs à la pénurie et au manque de diversité de logements, une 
planification détaillée doit être effectuée dans deux secteurs ciblés du 
périmètre urbain de Sainte-Adèle.  Des objectifs relatifs à la densification, à la 
mixité des habitations et des services, à la réfection et mise à niveau des 
réseaux routiers et sanitaires et au maintien de sentiers récréatifs régionaux 
et d’espaces naturels sont établis pour ces secteurs (référence : Section 9.23 
du Document complémentaire). »     
 

▪ À la section 3.3 relative à la Définition des activités, au tableau 25 à l’égard 
de l’affectation Urbaine, de la note « i » suivante : 

 
« i :  Des dispositions particulières s’appliquent à l’affectation « Urbaine » du 
territoire de la Ville de Sainte-Adèle – réf. section 9.23 du Chapitre 9 relatif au 
Document complémentaire ».  
 
 

ARTICLE 7 MODIFICATION DU DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE 
 
 Le chapitre 9 relatif au Document complémentaire est modifié par l’insertion: 
 

▪ À la Section 9.1 - B) Définitions  suivant la définition de «Littoral», des 
définitions suivantes :  

 
« Logement abordable :  Unité d’habitation pour laquelle un ménage défraie 
moins de 30 % du revenu moyen d’un ménage établi sur le territoire de la MRC 
des Pays-d’en-Haut avant impôt, le calcul devant s’effectuer sur la base de la 
donnée du Revenu annuel moyen établi selon le recensement le plus récent de 
Statistique Canada pour le territoire de la MRC des Pays-d’en-Haut. » 
 
« Logement social :  Unité d’habitation destinée, à la suite d’une initiative 
publique ou privée, à des personnes ayant des besoins d’installations 
particulières ou de services d’assistance personnelle. » 
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▪ À la Section 9.1 – B) Définitions sous la définition d’ «Habitation (haute 
densité)  :   
 
«Habitation permanente» : Unité d’habitation destinée à être habitée la 
majeure partie de l’année par le même propriétaire ou locataire – non voué 
à de l’hébergement court terme. 
 

▪ Après la section 9.22 – Normes régissant la détermination des distances 
séparatrices relatives à la gestion des odeurs en milieu agricole de la section 
9.23: 
 
« 9.23 Dispositions particulières relatives à l’affectation Urbaine de Sainte-
Adèle 

 
La ville de Sainte-Adèle devra faire état à son règlement relatif au Plan 
d’urbanisme, de la problématique relative à la pénurie et au manque de 
diversité de logements qui sévie sur son territoire et de l’intention d’y pallier 
via la création de milieux de vie attrayants.  

 
Territoire d’application 
 
Le Plan d’urbanisme devra assujettir les secteurs suivants à l’obligation qu’y 
soit effectuée, une planification détaillée tel un Programme particulier 
d’urbanisme (PPU) ou un Plan d’aménagement d’ensemble (PAE).  
 
Secteur 1 – Le Chanteclerc                                         Secteur 2 – La Rolland 
 

                     
 
L’objectif général devra refléter l’intention pour ces secteurs, de créer des 
milieux de vie complets alliant mixité résidentielle et présence de commerces 
et de services de proximité répondant aux besoins de la population résidente 
et environnante.   
 
En réponse à cet objectif, les dispositions minimales suivantes devront être 
exigées dans le cadre de la planification détaillée :  
 
▪ Identification des milieux naturels d’intérêts devant être conservés ; 
▪ Identification des sommets et/ou flancs de montagne voués à la 

préservation ;  
▪ Identification du tracé des principaux sentiers récréatifs et lieux d’accès à 

l’eau ou d’observation voués à un accès public ; 
▪ Identification du bouclage et de la mise à niveau requise du réseau routier 

et des infrastructures d’aqueduc et d’égout affectant ces secteurs ; 
▪ Identification des tracés de mobilité durable (actifs, arrêt d’autobus,…) 

souhaités aux fins de relier le secteur au réseau actuel ; 
▪ Identification des immeubles, servitudes ou autres infrastructures 

destinées à être utilisées ou acquises à des fins collectives ou publiques, 
s’il y a lieu ; 

▪ Y rendre obligatoire la planification de secteurs voués à de l’habitation 
permanente, comportant minimalement des unités de logement 
locatives, abordables et sociales ; 

▪ Y prescrire dans les secteurs voués à l’occupation résidentielle, une 
densité minimale n’étant pas inférieure à 15 logements à l’hectare;  
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▪ Y rendre obligatoire, la planification de commerces et de services de
proximité compatibles à la vocation résidentielle et répondant aux
besoins de la population du secteur.

Devront être intégrés à la réglementation d’urbanisme : 

▪ Les éléments découlant des exigences inscrites au règlement du Plan
d’urbanisme de l’alinéa précédent ;

▪ Un mécanisme de phasage du développement assujettissant l’amorce
d’une nouvelle phase que lorsque la précédente est complétée;

▪ Dispositions permettant des typologies d’habitations variées et
répondant aux besoins de la population permanente ;

▪ Pour chacune des phases de développement, prévoir les modalités, ratios
ou autres mécanismes réglementaires assurant la réalisation des
habitations permanentes locatives, abordables et sociales ;

▪ Conservation à l’état naturel, d’un pourcentage minimal de 30 % de
chacun des secteurs de planification détaillée.

ARTICLE 8 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance ordinaire du ___________________ 2023. 

André Genest, Philippe Leclerc,  

Préfet  Directeur général et greffier-trésorier 

Avis de motion : 10 octobre 2023 

Dépôt du projet de règlement : 10 octobre 2023

Assemblée publique de consultation: 12 décembre 2023
Adoption :   

Entrée en vigueur :  
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                                 ANNEXE A  
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